
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Lionnel LUCA, Christophe ETORE, 
Guilaine DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald 
LOMBARDO, Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard 
RIBERO, Thierry OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, 
Marguerite BLAZY, Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, 
Jean-Paul ARNAUD, Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph 
VALETTE 
 
ABSENTS : 
Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
Monsieur BAGARIA, 
 
Dans le cadre du renouvellement du marché relatif à l’émission et la 
préparation de la distribution de titres restaurant nécessaires au 
personnel de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, un 
appel d’offres ouvert européen a été lancé en application des articles 
25, 66 à 68 et 78 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, traité sous la forme d’un accord cadre mono-
attributaire à bons de commande. 
 
Les prestations sont susceptibles de varier dans les limites suivantes :  
Quantité  minimum annuelle : 100 000 titres restaurant 
Quantité maximum annuelle : 210 000 titres restaurant. 
 
Cet accord-cadre qui fait l’objet d’un lot unique, est passé pour une 
période d’un an à compter de sa notification. Il est reconductible 
tacitement trois fois, par même période, pour une durée maximale 
de quatre ans. 
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préparation de la distribution de titres 
restaurant nécessaires au personnel de la 
CASA - Attribution du marché 
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BC.2018.108 - Direction de la Commande Publique - Emission et préparation de la distribution de titres restaurant nécessaires au personnel de la 
CASA - Attribution du marché 
 
L’avis d’appel public à la concurrence a été transmis le 08 mars 2018 au JOUE et au BOAMP avec une 
date limite de réception des offres fixée au 20 avril 2018. 
 
A la suite des différentes étapes de la procédure, la Commission d’Appel d’Offres réunie le 28 mai 2018 
,a attribué l’accord cadre à la société UP pour son offre intéressante pour la collectivité et 
économiquement la plus avantageuse, pour une quantité minimum annuelle de 100 000 titres 
restaurant et une quantité maximum annuelle de 210 000 titres restaurant. 
 
En conséquence, il est proposé au Bureau Communautaire d’autoriser Monsieur le Président à signer les 
pièces qui constituent l’accord-cadre avec la société déclarée attributaire par la Commission d’Appel 
d’Offres. 
 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE, AUTORISE Monsieur le Président à signer les pièces qui constituent l’accord-cadre 
avec la société déclarée attributaire par la Commission d’Appel d’Offres. 
 
 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


